
P A R L E M E N T  W A L L O N

S E S S I O N  2 0 2 5 - 2 0 2 6

1er JUILLET 2026

589 (2025-2026) — N° 4 589 (2025-2026) — N° 4

PROJET DE DÉCRET
modifiant le décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget, de la comptabilité et

du rapportage des unités d’administration publique wallonnes en vue de transposer
partiellement la directive (UE) 2024/1265 *

AMENDEMENT

proposé après approbation du rapport

par

M. Lefèbvre

3e session de la XIIe législature site web : www.parlement-wallonie.be
courriel : courriel@parlement-wallonie.be* Voir Doc. 589 (2025-2026) – Nos 1 à 3



2

PROJET DE DÉCRET
modifiant le décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget, de la comptabilité et

du rapportage des unités d’administration publique wallonnes en vue de transposer
partiellement la directive (UE) 2024/1265

AMENDEMENT

A l'article 3, b), 3°, du projet de décret modifiant le
décret du 15 décembre 2011 portant organisation du
budget, de la comptabilité et du rapportage des unités
d’administration publique wallonnes en vue de trans-
poser partiellement la directive (UE) 2024/1265, le
d) est complété par un alinéa rédigé comme suit :

« Lorsque l'évaluation concerne des mesures fiscales
ayant un impact sur les recettes de la Région wallonne,
elle comprend, pour les décrets adoptés lors de la légis-
lature en cours et de la législature précédente, l'évolu-
tion de leur impact budgétaire depuis leur entrée en vi-
gueur, une estimation pour l'exercice à venir et une pro-
jection pluriannuelle pour les trois prochaines an-
nées. ».

JUSTIFICATION

Le projet de décret prévoit déjà que l'évaluation des
politiques envisagées tienne compte de leur impact sur
la soutenabilité à moyen et à long terme des finances
publiques, de la croissance durable et inclusive, des
risques liés au changement climatique, de l'impact en-
vironnemental et des effets distributifs.

Dans cette logique, il est cohérent d'intégrer explici-
tement les mesures fiscales. Celles-ci peuvent avoir un
effet durable sur les recettes régionales, sur les marges
budgétaires disponibles et sur la capacité de la Région
à financer ses politiques publiques.

Le présent amendement renforce la transparence
budgétaire et le contrôle parlementaire sans modifier
l'économie générale du projet de décret. Il permet d'as-
surer un suivi pluriannuel des réformes fiscales adop-
tées par décret et de comparer leur impact réel avec les
projections budgétaires.

B. LEFÈBVRE


